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Continuités écologiques à Melle  
phase 3 

« Un espace encore plus vaste à préserver, à restaurer, à partager » 

 

 

 

 

 
 
 
Contexte : 
 
Dès le début des années 1980, la ville de Melle prend conscience de l’importance de l’Arbre 
pour son environnement. La création d’un arboretum sur une ancienne voie ferrée en est 
l’illustration, au moment où le remembrement impacte déjà fortement le paysage. Cet 
arboretum dessine une première trame verte intra urbaine, il est ensuite complété par la 
création d’un deuxième arboretum à la thématique forestière. Melle poursuit sa démarche 
d’excellence environnementale par la signature du premier contrat « Natura 2000 » en 
France. Au cours des années 2000, la ville signe la charte pour la protection des chauves-
souris dans les bâtiments publics puis la Charte « Terre saine » initiée par la région Poitou-
Charentes. 
 
En 2012, la ville de Melle franchit une nouvelle étape dans ses actions pour la sauvegarde, 
la connaissance et la valorisation de la biodiversité, par la réalisation d’un Atlas de la 
Biodiversité Communale (ABC). Les deux années d’inventaires de 2012 et 2013 permettent 
de définir deux enjeux écologiques qui orientent les actions de la ville en matière 

d’environnement : les chauves-souris et les milieux humides. Ces deux thématiques sont 

étroitement liées à la TVB. En 2015 la ville de Melle achète une peupleraie de près de 3 
hectares pour la transformer en site favorable aux deux enjeux identifiés.  
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Les aménagements effectués depuis 2016 sont :  

● gîte de mise bas pour le grand rhinolophe, 
● aménagement de cavités pour l’hibernation des chauve–souris, 
● abri à faunes divers, 
● création de mares, 
● construction d’un observatoire. 

 
D’autres chantiers sur le territoire communal ont été réalisés entre 2016 et 2019 :  

● plantations de haies, 
● réouverture d’une prairie sèche avec le lycée agricole J. Bujault, 
● création de mares en chantier jeunes, 
● nettoyage d’une cavité en chantier participatif. 

 
 

En 2019, les cinq communes  de Mazières-sur-Béronne, Saint-Martin-lès-Melle, Saint-Léger 

de la Martinière, Paizay-le-Tort et Melle fusionnent pour constituer une commune nouvelle 

d’une superficie de 65,34 km2 (contre 9,76 km2 avant fusion). Ce vaste territoire aux 

paysages diversifiés  offre de nouvelles et nombreuses possibilités en termes d’actions et de 

sensibilisation en faveur de la biodiversité. Il permet aussi d’envisager les continuités 

écologiques sur un espace bien plus vaste que celui de notre ancienne commune. 

Contrairement à l’ancien périmètre de Melle, le patrimoine naturel a été très peu inventorié 

jusqu’ici et implique d’être étudié avec attention afin de pouvoir y étendre nos actions de 

préservation de la biodiversité. 

 

Objectifs :  

Ce nouvel appel à projet sur les continuités écologiques apparaît donc comme une réelle 
opportunité pour la réalisation des 4 objectifs fixés pour les années à venir. 

Ces objectifs sont : 

1. Amélioration de nos connaissances, 
2. Augmentation des populations et des espèces, 
3. Optimisation de la dispersion des espèces (déplacement et conquête),  
4. Appropriation par les Mellois de la biodiversité locale.  
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1. Amélioration de nos connaissances  
 
Un approfondissement de nos connaissances permettra de guider et évaluer nos actions. Le 
nouveau territoire est très intéressant et de nombreux sites sont déjà identifiés mais la 
connaissance de leur  valeur écologique peut être considérée comme superficielle. Les 
actions de préservation et de dispersion des espèces seront d’autant plus faciles et 
judicieuses à mettre en place si elles suivent des données précises et fiables. L’ABC (Atlas 
de la Biodiversité Communale) Melle de 2012-2013 a permis d’augmenter nos connaissances 
en termes de biodiversité locale,  elle a aussi guidé la gestion de certains sites. Réaliser ces 
inventaires sur l’ensemble de la nouvelle commune est une démarche ambitieuse mais 
indispensable pour optimiser les autres objectifs. Les cortèges d’animaux ciblés seront les 
mêmes qu’en 2012-2013 afin de rester sur la même logique d’évaluation et d’interprétation 
des données. Les inventaires concerneront la flore, les chauves-souris, les odonates, les 
papillons de jour, les amphibiens et les oiseaux diurnes.  
(voir annexes 9, 10, 11, 12, 13, 14) 
 
La formation/sensibilisation des agents de la ville et élus municipaux est également 
envisagée. Ils sont sur le terrain et il est important qu’ils comprennent pourquoi certaines 
actions leur sont demandées. De plus ils peuvent être des relais pour certaines observations 
(oiseaux, orchidées …). 
 
Des inventaires participatifs permettraient également la récolte de données 
complémentaires. Les échanges avec les habitants lors d’animations, en plus de favoriser 
l’appropriation des enjeux de biodiversité locale par la population, apportent aussi souvent 
un complément de données historiques très importantes.  
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2. Augmentation des populations et des espèces 
 
L’augmentation des populations est un objectif important et ambitieux qui a aussi un rôle 
d’évaluation des actions et aménagements mis en place. 
 
Pour répondre à cet objectif, une des pistes est de proposer des habitats propices aux  

espèces par la mise en place de Réserves de Biodiversité Communale (RBC).  Cette piste 
découle de l’expérience du Pré aux Demoiselles. En 2015 l’acquisition de cette parcelle, de 
près de 3 hectares, située en zone humide et propice aux chauves-souris marque une étape 
supplémentaire dans la prise en compte des espèces. Le site est acquis et géré par la ville 
afin d’augmenter les populations notamment en leurs offrant de nouveaux refuges sûrs. 
Seule une petite partie est accessible au public (1400m2 sur 27000m2). La ville souhaite 
élargir cette expérience menée au Pré aux Demoiselles par la mise en place de réserves de 
Biodiversité Communales. 
 
Avec l’élargissement du territoire de la commune nouvelle, de nombreux sites sont identifiés 
comme stratégiques pour la faune et la flore locales. Ces sites sont pour la plupart sur des 
terrains communaux mais des terrains privés pourraient être également acquis. Le choix se 
fait en fonction des espèces potentielles ou déjà observées comme par exemple la mare 
d’une ancienne carrière où il a été observé le triton marbré, le martin pêcheur, le grèbe 
castagneux, le loriot, diverses chauves-souris, etc. 
(Voir annexe 4) 

Sur ces différentes réserves, des interventions ponctuelles ou aménagements sont à 
envisager en fonction des espèces ciblées : 

● la taille d’arbres pour offrir des voûtes propices aux déplacements ou à l’alimentation 
du grand rhinolophe, 

● la création de mares, 
● la création d’abris à faune comme des tas de bois en décomposition, l’aménagement 

de tas de pierres, arbres morts sous surveillance, etc., 
● l’ouverture d’espaces afin d’optimiser les zones de transition (chaleur, lumière, zone 

tampon…).  
 
Pour l’appropriation et la connaissance par les habitants de ces réserves, les actions 
suivantes devront être menées : 

● pose de panneaux d’information, 
● organisation d’animations sur site. 

(Voir fiche de site en annexe 3, 4, 5, 6, 7) 
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Dans un souci de prudence les inventaires sont indispensables sur ces sites, il est possible 

que de nouvelles données modifient la perception initiale.  

Cela nous amène à la problématique de gestion des espaces en fonction de leur valeur 

biologique. En effet selon l’entretien réalisé sur le territoire, les populations et le nombre 

d’espèces peuvent être considérablement impactées.   

Des espaces mixtes sont à définir ou déjà identifiés, leur passage en gestion différenciée 

apparaît nécessaire. Celle-ci doit s’appuyer sur les observations et les inventaires qui seront 

réalisés même si certaines orientations sont déjà envisagées au vue des caractéristiques de 

ces espaces. L’expérience de gestion sur le Chemin de la Découverte  depuis plusieurs 

années nous a prouvé l’intérêt de cette gestion :  

● Cohabitation des habitants et des espèces, 
● Gain de temps et baisse de consommation énergétique (moins d’essence, pas de 

produits), 
● Augmentation de la population d’insectes et de leur diversité,  
● Augmentation des terrains d’alimentation pour les chauves-souris.  

 

 
 
La prise en compte de l’impact sur les espèces par les projets d’urbanisme ou 
d’aménagement est une condition au maintien ou à l’augmentation des espèces. Une 
concertation et une veille sur ces dossiers est indispensable afin de répondre à l’objectif de 
sauvegarde des populations (voire à leur augmentation). Les espaces délaissés ou 
abandonnés par l’homme peuvent être occupés par des espèces qui y trouvent refuge et 
calme. Vouloir réhabiliter ces milieux de transition particuliers, sans concertation, peut 
éliminer certaines populations discrètes (azurés du serpolet, alyte, chiroptères…).   
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3. Optimisation de la dispersion des espèces 
 
Pour que les espèces augmentent, il faut bien évidemment qu’elles puissent circuler. Les 
actions visant à faciliter leur dispersion s’appuieront notamment sur la mise en place de 
sentiers de randonnée Nature (voir annexe 8). Ceux-ci devront être pourvus de haies et 
d’abris à faunes.  

La plantation d’arbres ou la restauration de haies seront réalisées tant leurs rôles sont 
nombreux :  

● Source d’énergie biomasse, 
● Puits de carbone, 
● Source d’alimentation (fruitier, apiculture…),  
● Intérêt socio-environnemental, ombre pour la randonnée, le « coté joli de nos 

campagnes », 
● Protection contre le vent pour les cultures, 
● Fixation des sols,  
● Abri à auxiliaire de cultures. 

 
Dans la prise en compte des continuités écologiques, si l’on prend comme critère les 
chauves-souris, l’importance de la haie est primordiale, notamment pour les raisons 
suivantes :  

● Elément structurant le paysage et servant de repère pour les déplacements entre 
gîtes de mise bas et gîtes d’hibernation,  

● Indispensable pour les déplacements entre territoires de chasse et les gîtes de mise 
bas,  

● Possibilité d’être des gîtes de transition lors des déplacements entre gîtes d’hiver et 
gîtes d’été, 

● Source d’alimentation pour l’entomofaune et donc pour les chiroptères, 
● Possibilité de servir comme gîtes de mise bas pour certaines espèces (Barbastelle, 

Murin de Bechstein, Murin d’Alcathoe, Oreillard roux...). 
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D’autres atouts en fonction des espèces et des objectifs sont bien sûr visés.  
 
Pour 2020, la plantation d’un kilomètre linéaire de haies sur le sud de la commune est un 
objectif raisonnable. 
L’année suivante, des haies identifiées comme communales  seront restaurées ou replantées 

avec comme objectif minimal de deux kilomètres linéaires. (cf. cartographie en annexes 15, 

16, 17, 18) Afin de soutenir ces plantations deux dossiers répondant à l’appel à projets 

"haies et plantations en Deux-Sèvres" seront déposés, le premier en juillet 2020 et le 

deuxième en juillet 2021 projets "haies et plantations en Deux-Sèvres" seront déposés, le 

premier en juillet 2020 et le deuxième en juillet 2021.projets "haies et plantations en Deux-

Sèvres" seront déposés, le premier en juillet 2020 et le deuxième en juillet 2021.  

En complément de ces plantations et afin de faciliter le déplacement et la dispersion de 
certaines espèces,  des aménagements favorables à la faune seront proposés. Il est ainsi 
envisagé de créer :  

● des nouvelles mares permanentes ou non,   
● divers abris (hérissons, amphibiens, reptiles), 
● des nichoirs  (petit duc, chevêche, huppes, moineaux…), 
● des gîtes à chauve-souris …  
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4. Appropriation par les Mellois de la biodiversité locale  
 
Pour que toutes ces actions aient une portée sur le long terme, il est nécessaire que les 
habitants s’approprient cette volonté de protection de la biodiversité locale.  
Agir sur différentes sensibilités semble permettre de toucher le plus grand nombre.  
En fonction de là où l’on habite, au sein de la commune nouvelle de Melle, centre bourg ou 
au milieu des champs, l’interprétation ne sera sans doute pas la même. On peut toutefois 
remarquer que les randonnées en plaine sur des chemins de remembrement attirent moins 
que les circuits proposant des haies et des paysages diversifiés (prairies, bosquets, 
vallées…). Cela souligne l’importance de l’Arbre dans notre identification à quelque chose 
de naturel.  
Les sentiers seront d’autant plus appréciés s’ils présentent différentes thématiques, en lien 
avec les caractéristiques propres du territoire. Ainsi le thème des plaines ouvertes sera 
abordé au sud de la commune, celui du système bocager et de la forêt le seront sur la moitié 
nord, la thématique liée aux vallées et zones humides sera présentée sur l’ensemble des 
circuits. 
 

 
 
La plupart des actions seront accompagnées de sensibilisation et d’animations et dès que 
possible, des chantiers participatifs seront mis en place. Expliquer de manière ludique 
permettra de toucher davantage de personnes. Pour y parvenir nous nous appuierons sur les 
écoles situées sur le territoire de Melle (7 écoles maternelles et primaires – 1 collège – 2 
lycées). Un partenariat privilégié existe déjà avec le Lycée agricole J. Bujault et plusieurs 
chantiers ou projets lycéens s’effectuent en lien avec lui. Le but est de poursuivre ce 
partenariat. Le Centre-Socio-Culturel du Mellois est aussi régulièrement associé à différents 
chantiers et depuis 2009 ce sont  5 restaurations et 8 créations de mares qui ont été 
effectuées avec des jeunes mellois de 12 à 17 ans. Les chantiers internationaux peuvent 
également s’inscrire dans la démarche de mise en valeur ou d’aménagement comme c’est le 
cas depuis 3 années.  Des visites Nature sur le thème des arbres et de la biodiversité seront 
proposées, certaines d’entre elles seront accompagnées d’intervenants permettant la 
création d’animations sur mesure. 



9 
 

 

L’Arbre ayant une place particulière à Melle, un événement lui étant dédié est en projet pour 
2021. Lors d’un week-end, l’Arbre sera décliné sous toutes ses feuilles : conférences, films, 
ateliers, visites guidées, expositions, spectacles et Labellisation d’Arbre Remarquable seront 
au programme.  
De même plusieurs animations Natures seront proposées à un large public. Les visites 

prendront différente formes : visite inventaire, visite spectacle, visite sous forme de 

randonnée commentée. 

 

Afin d’aller plus loin, des réflexions sont encore à mener. Notre expérience dans le mode de 

gestion des sites communaux montre que certains espaces humains ne sont pas encore prêts 

pour un changement d’habitudes, ils sont représentés par les cimetières et les terrains de 

sport (notamment de football). Une réflexion et des expérimentations pourraient être 

envisagées en s’appuyant entre autre, sur des exemples existants (cimetière parc de Nantes, 

cimetière de Souché à Niort)  Avec la nouvelle commune la quantité de cimetières offre 

l’opportunité de tenter une transition douce qui n’est pas facile au regard des 

représentations que chacun peut se faire de la mort et du respect des souvenirs d’un 

proche.  

La biodiversité peut nous entourer partout, la dégradation de très nombreux habitats nous 

conduit à nous émerveiller devant des espèces auparavant communes. Il est grand temps 

d’agir et heureusement de nombreuses actions sont encore possibles, les enfants de demain 

le méritent.  
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Calendrier prévisionnel (cf. annexe1)  

Actions de novembre 2020 à novembre 2021 

 

 

Actions de novembre 2021 à novembre 2022 
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Budget prévisionnel  nov. 2020 / nov. 2022 

   

     Dépenses    
 

Recettes    

inventaires  60000 
 

    

GODS  7830 
 

Région  62000 

DSNE  42140 
 

Nouvelle-Aquitaine 
 Compétence interne  10030 

 
  

     
 

  
     

 
  

 plantations 22000 
 

  
 

plantes  5000 
 

Conseil Départemental 79 - 
2021  9000 

bornage  6000 
 

Conseil Départemental 79 -
2022 9000 

protections plantation - piquet  5000 
 

  
 prestataires pour plantation (AIPM)  6000 

 
  

     
 

  
 chantiers pédagogiques 10000 

 
ville de Melle  33970 

Matériaux pour gites / mare 10000 
 

compétences internes 17030 

    
 

  
     

 
  

 Pédagogie  16000 
 

  
 Animations Natures  5000 

 
  

 Matériels (pédagogiques - piège 
photo) 2000 

 
  

 Formation  4000 
 

  
 compétences internes 5000 

 
  

     
 

  
 communication  11000 

 
  

 exposition - poster - livrets  6000 
 

  
 programme - publicité  3000 

 
  

 compétences internes 2000 
 

  
 

   
  

 

   
  

 Achat parcelle pour RBC 12000 
 

  
 

     

     total des dépenses  131 000 € 
 

Total des recettes  131 000 € 
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Convention Mairie de Melle /ArtenetrA 
Concert du 2 août 2020 

_________________________________________________________________________________________________________________ 
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Convention d’organisation d’un concert  

Dimanche 2 août 2020 à 17h00 
 
 
Entre les Soussignés : 
 
L’association ArtenetrA 
Domiciliée Abbaye Royale, 14, rue des halles 79 370 Celles-sur-Belle 
Représentée par Me Annick Benoit, présidente  
Siret : 498 098 227 000 16 
Code APE : 9001Z 
Ci-après désignée par le terme "le producteur" 
Et 
La Mairie de Melle 
Domiciliée Quartier Mairie 79500 MELLE 
Représentée par M. Sylvain Griffault, Maire de Melle 
Ci-après désigné par le terme "l’organisateur" 

 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet 
Dans le cadre de la 14ème édition du festival « Les Estivales d’ArtenetrA », le producteur et 
l’organisateur s’associent pour organiser un concert dans le jardin de l’église Saint Hilaire de Melle 
le 2 août 2020 à 17h00 avec le Trio fauve, violon, violoncelle et accordéon dans un programme 
d’oeuvres d’Astor Piazzolla et d’autres compositeurs du 20ème siècle. 
 
Article 2 : Obligations du producteur 
 
Le producteur prend en charge la rémunération des artistes et le paiement des charges sociales. 
Le producteur prend en charge les frais de déplacement et d’hébergement des artistes.  
Le producteur fournit la sonorisation des musiciens 
Le producteur est responsable de la sécurité des artistes pendant le concert.  
Le producteur effectue la déclaration à la Sacem et paie la taxe Sacem. 
 
Article 3 : Obligations de l'organisateur 
 
L'organisateur installe un espace scénique dans le jardin de l’église Saint Hilaire de Melle. 
L'organisateur accueille le public et est responsable de la sécurité du public pendant le concert.  
L'organisateur organise à l’issue du concert une rencontre conviviale avec les artistes sous la forme 
d’un verre de l’amitié. 
 
Article 4 : publicité du concert 
Le producteur intègre les concerts dans la communication du festival ArtenetrA qui se déroule du 30 
juillet au 8 août 2020 dans l’abbaye de Celles-sur-Belle.  
Le producteur met à disposition de L'organisateur l’affiche du concert 
L’organisateur fait connaître largement le concert par tout moyen qu’il juge utile.  
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Article 5 : Billetterie 
Le concert est à entrée libre. 
 
Article 6 : Conditions financières 
L’organisateur paie au producteur la somme de 3000€ TTC sur présentation d’une facture établie 
par le producteur.  
 
Article 7 : Compétences juridiques 
Tout litige portant sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, sera soumis aux 
tribunaux de Niort (79). Avant la mise en œuvre d’une procédure auprès des tribunaux les deux 
parties s’engagent à mettre en œuvre le règlement de tout litige par voies amiables.  
 
Fait à Celles-sur-Belle, le 10 juin 2020 
 
Le producteur        L'organisateur 
Annick Benoit        Sylvain Griffault 
Présidente d’ArtenetrA       Maire de Melle  
 
 
 
 
 
 





 
 


